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Bonjour,

Je vous écris de la part du Dr JJ HOSSELET (Droit  à  l'air Pur).Je suis l'un de vos adhérents. Notre gîte de
l'Oratoireest un gîte non fumeur. Nous avons un souci : le chauffeur du petit car scolaire qui emmène nos enfants (14)
à l'école située à 9 km de notre village, fume en conduisant, fume en attendant les enfants et jette ses paquets de
cigarettes par la fenêtre. Le 3 ème geste est un geste qui marque peu de civisme mais au point où on en est...

Nous voudrions porter plainte quant aux premier et deuxième comportements.

Les enfants qui montent dans le car se plaignent de l'odeur nauséabonde du tabac froid et de la fumée qui règnent en
maître dans l'habitacle.

Nous avons à plusieurs reprises demandé au chauffeur de cesser de fumer dans ce mini-bus qui est la propriété du
SIVOM. Il ne s'agit pas d'un transport privé.

Pouvez-vous s'il vous plait nous aider dans cette démarche : auprès de qui porter plainte ? Quels sont les textes de loi
à ce sujet ? Merci par avance de votre aide et bravo pour les combats que vous menez. CB

Réponse :

Si vous faites partie du SIVOM, vous devez demander une sanction disciplinaire contre le chauffeur et exiger l'arrêt
immédiat de cette infraction. Si vous n'en faites pas partie, vous devez savoir qu'un SIVOM est un établissement
public dont le président est le responsable pénal. Vous devez donc le mettre en demeure de faire respecter la loi dans
le mini-bus qui transporte des enfants sous sa responsabilité.

Pour avoir plus de chance de voir aboutir votre requête, vous devez demander aux parents de signer une pétition que
vous joindrez à votre demande. Conseillez également à chaque parent d'intervenir auprès de son Maire. Le cas est
suffisamment grave pour que sa solution intervienne très rapidement. Dans le cas contraire, vous pourrez déposer une
plainte auprès du Procureur de la République, directement, en passant par la gendarmerie ou par le commissariat de
police le plus proche. Mais pour que votre plainte ait une petite chance d'être prise en compte, vous devez avoir un
dossier clair, argumenté et ne reposant que sur des faits incontestables.

Il est à noter que les  représentants de l'ordre  ont pour mission de constater et de verbaliser les infractions à la loi
EVIN. Cette méthode est la plus rapide, mais elle est rarement utilisée car les consignes qu'ils ont reçues sont souvent
floues. La même remarque vaut pour les  parquets

Vous pouvez enfin demander à DNF de vous assister tout au long de votre démarche, y compris jusqu'en justice si
nécessaire.
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